
FREPP
fédération suisse romande
des entreprises de plâtrerie-peinture
www.frepp.ch

NO
S

LES VRAIS PROS !
... assurent la formation de leurs collaborateurs et apprentis.

DEMANDE DE SUBVENTION
Profession :  peintre  plâtrier

Formation :  Certificat de chef de chantier Fr. 700.–
  Brevet fédéral de contremaître Fr. 1500.–
  Maîtrise fédérale Fr. 2000.–

Coordonnées du diplômé

Politesse :   Mme      Mlle      M.

Nom :  Prénom : 

Adresse : 

NPA :  Localité : 

Canton :  Pays : 

Tél. :  e-mail : 

Banque / Poste :   IBAN : 

Coordonnées de l’entreprise formatrice

Raison sociale : 

Rue : 

Case postale :  NPA :  Localité : 

Canton :  Tél. : 

Votre demande de subvention sera vérifiée puis exécutée selon les informations transmises. Pour obtenir une subvention 
du Fonds professionnel romand de la plâtrerie-peinture (FP³), vous devez répondre aux conditions ci-dessous.

• Avoir réussi l’un des diplômes mentionnés plus haut.
• L’entreprise formatrice contribue au FP3.

Lieu et date :    Signature :  

(Par ma signature, je confirme l’exactitude des renseignements écrits ci-dessus.)

Visa FP3 :            Visa FREPP :  

 (Laisser vide) (Laisser vide)

Retournez ce document à : 
Fonds professionnel romand de la plâtrerie-peinture (FP³) 

c/o FREPP – Fédération suisse romande des entreprises de plâtrerie-peinture
Rue de la Dent-Blanche 8 – 1950 Sion

ou par e-mail à fp3@frepp.ch – T 027 322 52 60 – F 027 322 24 84
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